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63 - OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
EXONÉRATION DE REDEVANCES POUR LES ÉTABLISSEMENTS 

TITULAIRES DE TERRASSES IMPACTÉS PAR DES TRAVAUX

L’article L.2125-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CG3P) pose le principe selon
lequel  toute  occupation  ou  utilisation  privative  du  domaine  public  donne  lieu  au  paiement  d’une
redevance.

Le montant de cette redevance prend en compte les avantages procurés au titulaire de l'autorisation.

Pour  Cherbourg-en-Cotentin,  depuis  le  1er  janvier  2023,  les  tarifs  résultent  de  la  délibération
n°DEL2022_358 du 14 décembre 2022.

S’agissant des terrasses, ces tarifs sont les suivants :

Terrasses non ancrées au sol en hyper-centre*
Périmètre dit hyper-centre délimité par : Quai Alexandre III, avenue Delaville, boulevard Schuman,
rues Albert Mahieu, François La Vieille, de la Paix, de l’Union, de l’Onglet, Places Napoléon, Jacques

Hébert et Louis Darinot ainsi que les quais de Caligny et de l’Entrepôt

Saisonnières Annuelles

Terrasse sur espace piétons – le m²/mois 4,40 € 3,85 €

Terrasse sur stationnement – le m²/mois 6,40 € 7,00 €

Terrasses non ancrées au sol hors hyper-centre*

Saisonnières Annuelles

Terrasse sur espace piétons – le m²/mois 1,90 € 1,30 €

Terrasse sur stationnement – le m²/mois 2,50 € 3,20 €

Le tarif annuel est établi pour une année civile complète, le tarif saisonnier s’applique uniquement
pour 7 mois entre le 1er avril et le 31 octobre.
* la  tarification est due sur une année entière,  exception faite lors d’une cession d’activité ou
création d’activité. La tarification appliquée se fera alors au prorata temporis.

La facturation des terrasses se fait à terme échu.

Suite à la réception des factures concernant l’année 2022 en début d’année 2023, des établissements ont
sollicité la ville pour obtenir une exonération de la redevance due pour leur terrasse, du fait des travaux
en cours pour le Bus Nouvelle Génération (BNG).

Parmi  ceux-ci,  l’Accord  parfait,  situé  Quai  Alexandre  III,  pour  lequel  les  services  de  la  communauté
d’agglomération  Le Cotentin  en charge de  la  réalisation  de ces  travaux ont  demandé au gérant  un
démontage de sa terrasse à compter du 5 septembre 2022, rendant l’exploitation de celle-ci impossible. 

S’agissant de l’année 2022, il est précisé que le montant de l’exonération serait de 388,78 euros pour
l’Accord parfait.



Aussi, afin de tenir compte de cette situation, le conseil municipal est invité à :

• accéder à la demande d’exonération de l’Accord parfait, au prorata temporis de la réalisation des
travaux devant l’établissement, pour l’année 2022 et l’année 2023 ;

• exonérer de la même façon, au prorata temporis, tout établissement dont la terrasse doit être
démontée car impactée directement par les travaux du BNG ou ceux de rénovation des rues
piétonnes pour une durée supérieure à 2 mois.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 23h17 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Patrice MARTIN

#signature1# #signature2#
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